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feî)  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessibles. 

(57)  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessi- 
bles  du  genre  de  ceux  comportant  une  tête  (1), 
un  écrou  (2)  et  une  embase  (3),  caractérisé  en 
ce  que  l'embase  est  réalisée  en  deux  parties  (5 
et  6)  s'assemblant  l'une  à  l'autre. 

La  partie  (5),  formant  le  corps,  peut  être 
déplacée  par  rapport  à  celle  (6)  formant  une 
large  semelle  reposant  sur  la  terrasse  (T). 

La  partie  inférieure  du  corps  (5)  est  guidée 
dans  une  rainure  (7)  prévue  sur  la  face  supé- 
rieure  de  la  semelle  (6). 
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La  présente  invention  est  relative  à  des  perfec- 
tionnements  aux  plots  pou  r  la  réalisation  de  terrasses 
accessibles. 

Lors  de  la  réalisation  d'une  terrasse  sur  un  bâti- 
ment,  il  est  nécessaire  de  la  recouvrirà  l'aide  de  maté- 
riau  assurant  l'étanchéité.  Ces  matériaux  étant 
fragiles,  si  la  terrasse  est  accessible,  il  faut  la  protéger 
à  l'aide  de  dalles  préfabriquées  en  béton,  disposées 
jointivement  et  reposant  sur  des  vérins  dénommés  plots. 

Les  plots  connus  sont  réalisés  en  trois  parties,  à 
savoir  :  une  partie  supérieure  sur  laquelle  repose  les 
angles  des  dalles,  un  écrou  et  une  embase.  L'écrou 
dans  lequel  se  visse  un  embout  fileté  de  la  partie 
supérieure,  est  épaulé  et  présente,  en  dessous  de 
l'épaulement,  une  queue  cylindrique  engagée  dans 
un  alésage  de  l'embase  qui  repose  directement  sur  la 
dalle  de  terrasse.  Pour  donner  une  bonne  stabilité  au 
plot,  l'embase  est  fortement  élargie  à  sa  partie  infé- 
rieure,  le  diamètre  de  l'embase  à  cet  endroit  étant 
environ  le  double  de  celui  de  la  partie  supérieure  sur 
laquelle  reposent  les  dalles  préfabriquées. 

De  ce  fait,  lorsqu'une  dalle  doit  être  placée  contre 
une  cloison  verticale  il  est  nécessaire  de  rogner  la 
partie  inférieure  de  l'embase  avec  tous  les  inconvé- 
nients  que  cela  présente.  A  ce  titre,  on  peut  citer  la 
perte  de  temps  et  la  réduction  de  la  surface  d'appui 
au  sol. 

Dans  la  demande  de  brevet  français  déposée  le 
9  novembre  1  990  sous  le  numéro  901  3897  au  nom  du 
demandeur,  on  a  décrit  un  dispositif  et  un  procédé  qui 
permettent  entre  autres,  de  résoudre  partiellement  ce 
problème  en  posant  les  dalles  sur  des  profilés  à  sec- 
tion  en  forme  de  Té  reposant  par  leurs  ailes  latérales 
sur  les  têtes  des  plots.  Cependant,  le  problème  reste 
entier  pour  les  dalles  situées  à  proximité  immédiate 
d'une  cloison  verticale  s'étendant  parallèlement  aux 
profilés  précités. 

Selon  l'invention,  qui  remédie  à  cet  inconvénient, 
l'embase  du  plot  est  réalisée  en  deux  parties  dont 
l'une  est  constituée  par  un  corps,  recevant  l'écrou 
coulissant,  tandis  que  l'autre  forme  une  semelle,  des 
moyens  étant  prévus  pour  déplacer  le  corps  par  rap- 
port  à  l'embase. 

L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au  dessin  annexé 
à  titre  d'exemple  indicatif  seulement  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  montrant  un 
plot  conforme  à  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  effectuée  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 
En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que,  de  la  façon 

connue,  le  plot  se  compose  de  trois  parties  1,  2  et  3. 
La  partie  1  constitue  la  tête  du  plot,  sur  laquelle  repo- 
sent  des  dalles  préfabriquées  D,  et  présente  une 
queue  filetée  4  vissé  dans  un  écrou  épaulé  formant  la 
partie  2.  La  queue  4  est  guidée  dans  un  alésage  de 
la  partie  3. 

Selon  l'invention,  la  partie  3,  qui  constitue 

l'embase  du  plot,  est  réalisée  en  deux  parties  5  et  6. 
La  partie  5,  ou  corps,  est  fixée  de  façon  amovible 

sur  la  partie  6,  ou  semelle,  qui  constitue  la  semelle  du 
plot  et  repose  sur  la  terrasse  T. 

5  Comme  cela  ressort  des  dessins  et  de  la  façon 
connue,  les  dimensions  de  la  semelle  6  sont  bien 
supérieures  à  celles  de  la  tête  du  plot  et,  ce,  pour 
assurer  une  bonne  stabilité  de  l'ensemble. 

Des  moyens  sont  prévus  pour  fixer  le  corps  5  sur 
10  la  semelle  6  en  un  point  quelconque  de  cette  dernière. 

De  cette  façon,  et  comme  cela  ressort  tout  particuliè- 
rement  de  la  figure  1  ,  il  est  possible  de  placer  le  bord 
de  la  tête  du  plot  pratiquement  au  contact  d'une  cloi- 
son  verticale  et,  par  suite,  la  dalle  D. 

15  Selon  un  mode  de  réalisation,  la  face  supérieure 
de  la  semelle  6  présente  une  rainure  7  dans  laquelle 
est  guidé  le  corps  5. 

De  préférence,  la  rainure  7  présente  une  section 
en  queue  d'aronde,  la  partie  inférieure  du  corps  pré- 

20  sentant  un  profil  mâle  analogue.  De  cette  façon,  on 
réalise  l'assemblage  de  la  semelle  et  du  corps. 

La  face  inférieure  8  du  corps  5  est  creusée, 
comme  cela  ressort  de  la  figure  2,  de  façon  à  ce  que 
l'angle  a  soit  inférieur  à  l'angle  b.  Par  ce  moyen, 

25  lorsqu'une  charge  est  appliquée  sur  le  plot,  le  corps 
5,  qui  est  réalisé  en  une  matière  légèrement  élasti- 
quement  déformable,  s'affaisse  et  tend  à  plaquer  ses 
faces  9  contre  les  faces  obliques  de  la  rainure  7  en 
assurant  la  solidarisation  du  corps  et  de  la  semelle. 

30  Bien  entendu  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  modes  de  réalisation  décrits  et  représentés 
mais  s'étend  au  contraire  à  toutes  variantes  de  for- 
mes  et  dimensions. 

35 
Revendications 

1-  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessi- 
bles  du  genre  de  ceux  comportant  une  tête  (1),  un 

40  écrou  (2)  et  une  embase  (3),  caractérisé  en  ce  que 
l'embase  est  réalisée  en  deux  parties  (5  et  6) 
s'assemblant  l'une  à  l'autre. 

2-  Plot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  (5),  formant  le  corps,  peut  être  déplacée 

45  par  rapport  à  celle  (6)  formant  une  large  semelle  repo- 
sant  sur  la  terrasse  (T). 

3-  Plot  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  inférieure  du 
corps  (5)  est  guidée  dans  une  rainure  (7)  prévue  sur 

50  la  face  supérieure  de  la  semelle  (6). 
4-  Plot  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 

que  la  fixation  du  corps  (5)  sur  la  semelle  (6)  s'effec- 
tue  par  l'entremise  d'un  assemblage  à  queue 
d'aronde. 

55  5-Plot  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  face  inférieure  du  corps  (5)  est  creusée  de 
façon  à  ce  que  l'angle  a  de  la  partie  mâle  de  l'assem- 
blage  soit  inférieure  à  l'angle  b  de  la  partie  femelle. 
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